ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 2


Après l’article 2

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :
Le II. C de l’article 125 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique est abrogé.

OBJET
Cet amendement supprime l’encadrement en volume des promotions portant sur les produits alimentaires. Les effets bénéfiques de cet encadrement ne sont pas démontrés. La gestion du cantonnement de ces volumes est particulièrement délicate et sujette à discussion dans la mesure où ce plafond est basé sur des volumes ou des chiffres d’affaires prévisionnels, tels que prévus au sein de la convention récapitulative.
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